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Le Conseil national des barreaux lance un site 
dédié  à la médiation 130e1

Olivia DUFOUR

Le Conseil national des barreaux (CNB) a lancé le 20 septembre en présence 
de la presse son site dédié à la médiation : cnma.avocat.fr. Celui-ci recense 
les avocats médiateurs dont la qualité est certifiée par le CNB et permet ainsi 
à la profession de se positionner sur un marché en plein développement.

«  Depuis des années les avocats ne 
sont plus uniquement des vecteurs de 
contentieux, mais ils s’inscrivent dans 
une logique d’accompagnement juri-
dique de leurs clients pour éviter les 
contentieux  » analyse le président du 
CNB Pascal Eydoux qui ajoute :   «  nous 
avons appris à nous passer des juridic-
tions pour des raisons économiques, 
politiques et de demande de la clientèle. 
Cependant, le grand public nous identifie 
encore trop à nos robes ; nous en sommes 
fiers mais elles ne suffisent plus à iden-
tifier les missions qui sont les nôtres ». Il 
présente ce 20 septembre à la presse la 
nouvelle plate-forme du CNB dédiée à la 
médiation. Celle-ci se développe à l’heure 
actuelle sous l’impulsion de l’Europe avec 
par exemple la directive n°  2013/11/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 
21 mai 2013 imposant la médiation dans 
tous les secteurs de la consommation, 
mais aussi plus récemment avec l’article 
7 loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 

de modernisation de la justice du XXIe 
siècle qui la rend obligatoire en matière 
familiale à titre expérimental dans 11 tri-
bunaux pour 3 ans. La médiation est donc 
devenue pour les avocats un « marché » à 
part entière. Nul n’y disposant d’un quel-
conque monopole, ils sont en concurrence 
avec de nombreuses autres professions, 
dont les notaires et les huissiers. Pour 
démarquer l’offre des avocats de celle de 
leurs concurrents, le CNB a misé sur l’exi-
gence de qualité.  Ainsi, la plate-forme qui 
vient d’être lancée ne se limite-t-elle pas à 
recenser les avocats pratiquant la média-
tion, elle exige pour y inscrire un avocat 
qu’il ait suivi 200 heures de formation à la 
médiation. Le jour du lancement, la plate-
forme recensait 260 professionnels dans 
toutes la France.
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